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N O R M A N D  T H É R I A U L T

C’
était le 20e siècle. Au
temps du grand boom
économique de l’après-
guerre. Toute l’industrie
était programmée pour

assurer une consommation maximale.
Tout était alors affaire de marketing, et
ce qui était neuf valait beaucoup mieux
que ce qui était vieux. 

En ces jours, dans l’industrie automo-
bile, on vendait non pas des voitures
mais des «modèles». Et la Ford Fairlaine
de 1959 était nettement mieux que la
version de l’année précédente: avez-
vous remarqué le nouveau tableau de
bord? Les ailes profilées? 

Et qui avait les «moyens» se faisait
fort de proclamer qu’il «changeait» à
tous les trois ans, pas une année de plus.
Pourquoi? Car, d’un modèle à l’autre, il
n’y avait normalement pas d’améliora-
tion technique notable et l’innovation ne
résidait finalement que dans la seule ap-
parence de la chose roulante.  

En retour toutefois, par un tel systè-
me, GM, Ford et Chr ysler engran-

geaient les profits et alors: «Comment
va General Motors, ainsi va l’Amérique.»
On sait aujourd’hui où tout cela, cette
époque du grand rêve américain aux
vaste espaces et à la capacité énorme de
production, les a conduit...

Consommation
Cette façon de vivre aujourd’hui de-

meure. Qu’on regarde ainsi dans notre
propre cour, en fait dans nos centres
commerciaux, pour voir jeunes et
moins jeunes s’y précipiter à la premiè-
re occasion, quand la carte de crédit le
permet encore, pour renouveler une
garde-robe avec des éléments de «prêt-
à-jeter», de ces tricots, vestes ou jupes
qui à l’usage ne résistent pas à plus de
deux ou trois lavages. «Mais ils coûtent
si peu», dira l’acheteur éventuel, et ils
ont l’avantage d’impressionner au pre-
mier regard.

Et cette façon de consommer rejoint
toutes les sphères. On emballe, on fait
un produit distinctif et, en volume, tout
ce qui a été acheté a un contenant plus
spectaculaire que l’objet utile: pour un
téléviseur à écran plat, combien de car-

ton, de polystyrène et autres plastiques
sont nécessaires pour transmettre de
l’usine au client le produit? Et si on ajou-
te à la transformation des matières pre-
mières l’énergie et les ressources pour
transporter d’un continent à l’autre ces
divers objets qui ont fait de la Chine et
ses voisines de superpuissances écono-
miques, on voit le bilan s’alourdir. 

Saine vertu
Pour ces raisons peut-être, mais aussi

que les profits vont maintenant ailleurs,
on découvre enfin les ver tus d’une
consommation raisonnable. Et à la
consommation, on préfère le développe-
ment. Et partout, de nouveaux groupes
représentatifs surgissent et les façons
traditionnelles de faire sont modifiées.
Comme le disait cette semaine Olivier
Gamache, du Groupe investissement
responsable, «on peut dire que la straté-
gie d’actionnariat engagé est efficace pour
faire adopter de meilleures pratiques aux
entreprises». Et s’il n’est pas question
d’abandonner la recherche d’un profit fi-
nancier, il est maintenant admis qu’un
gain immédiat n’est pas rentable si la du-
rée de ce qui est produit n’est pas assu-
rée dans le temps.

Face au développement tous azimuts,
on prêchera ainsi les vertus d’un déve-
loppement durable. Qu’on construise,
qu’on produise, cela ira aussi longtemps
que le jetable et l’immédiat ne soient
plus les premiers critères qui expliquent
la malfaçon ou le pis-aller.

Mais tout cela ne serait-il que des dis-
cours? Qui achète une imprimante, un

téléviseur à grand écran apprend avec
le temps que le coût de renouvellement
de la cartouche d’encre peut être factu-
ré à un prix plus élevé que l’appareil au
complet ou, quand le bel écran tombe
en panne, que la pièce de remplace-
ment, quand on la trouve, comme le
temps de travail, et le tout combiné à
une garantie problématique, font qu’on
pense plus d’une fois à faire le deuil de
son bel achat. Et ainsi de suite pour les
divers appareils électriques et électro-
niques. Qu’il y ait faute du côté des
grandes et petites entreprises, on peut
l’admettre. Mais corrigeraient-elles leur
façon de faire que ce ne serait qu’une
première étape.

Pour preuve,  la situation n’est guère
plus reluisante dans le secteur de l’ali-
mentation. Des enquêtes aux résultats
régulièrement dévoilés nous appren-
nent ainsi que dans les pays développés
le quart ou presque de la nourriture
produite n’est pas consommé mais tout
simplement jeté, et sans recyclage au-
cun en retour. 

Pour que cesse donc le gaspillage des
ressources, naturelles ou humaines, il
faudra donc une transformation radicale
des habitudes. Car le développement
durable, s’il prend forme, nécessite une
nécessaire «révolution culturelle». À
chacun et à chacune donc d’écrire son
petit «livre rouge» de la consommation,
tout en gardant l’œil ouvert sur les com-
portements des dirigeants, politiques ou
d’entreprises. 

Le Devoir

La mort d’une culture...
Jusqu’à quand le tout jetable?
Pour comprendre comment George W. Bush était l’homme d’un autre temps,
il suf fit de se rappeler la recommandation qu’il fit à ses concitoyens au lende-
main de l’événement d’un certain jour de septembre. À l’Amérique traumati-
sée, il suggéra alors de «consommer» et «consommer». Tout et rien à la fois,
pourvu que cela fasse tourner la machine économique. Comme si les res-
sources étaient illimitées et, pour que tout aille mieux, qu’il suf fisait de
transformer pour vendre, avec profit en prime. 



P I E R R E  V A L L É E

«L e STEQ est le rendez-vous
de l’industrie québécoise en

technologies de l’environnement,
explique Josée Méthot, directri-
ce générale du Réseau environ-
nement, l’organisme qui organi-

se le STEQ. S’il est peu connu du
grand public, c’est parce que c’est
un salon industriel qui s’adresse
aux professionnels.» Le STEQ a
lieu tous les deux ans. «Réseau
environnement organise aussi à
Montréal tous les deux ans, pen-
dant les années impaires, un se-
cond salon, Americana, mais à vo-
cation internationale et qui se dé-
roule en plusieurs langues. Le

STEQ se déroule uniquement en
français, ce qui n’exclut pas pour
autant les participants étrangers.»

Le STEQ comptera environ
170 exposants, pour la plupart
des entreprises ayant mis au
point et sur le marché une tech-
nologie particulière. De plus, les
quelque 2500 visiteurs attendus
pourront assister à une centaine
de conférences. «Nous sommes
particulièrement fiers de la quali-
té de nos conférences. Ce sont des
conférences techniques prononcées
par des experts et des scientifiques.
Évidemment, ce sont des sujets
pointus et les conférences s’adres-
sent à des gens avertis. Même nos
conférences qui abordent des
thèmes plus généraux ont un
angle technique.»

Mais aujourd’hui le STEQ
n’attire pas seulement ingé-
nieurs et technologues. «Depuis
quelques années, on observe que
de nouveaux services se joignent à
nous. Par exemple, les avocats en
droit environnemental, les comp-
tables pour ce qui concerne le cré-
dit de carbone, même les assu-
reurs contre les dégâts environne-
mentaux font maintenant partie
de nos participants.»

Les activités du STEQ se divi-
sent en quatre catégories princi-
pales: l’eau potable et les eaux

usées, l’air et les changements
climatiques, les matières rési-
duelles, les sols et les eaux sou-
terraines. 

L’industrie québécoise
Ces quatre catégories repré-

sentent les différents secteurs
où l’on trouve les technologies
de l’environnement. Quelle est
la situation au Québec? Les en-
treprises québécoises sont-elles
bien implantées dans tous les
secteurs? «Nos entreprises sont
pleinement capables de répondre
à la demande intérieure dans
tous les secteurs d’activités.»

Y a-t-il des secteurs où l’exper-
tise des entreprises québécoises
est supérieure? «Le secteur de
l’eau est un secteur très développé
et les entreprises québécoises ont
souvent une longueur d’avance. Il
est suivi de près par le secteur des
matières résiduelles où l’expertise
québécoise là aussi se démarque.
Mais il faut comprendre que ce
sont deux secteurs de l’industrie
qui étaient déjà bien présents dans
les années soixante, ce qui explique
leur maturité. Nous possédons aus-
si une bonne expertise dans le do-
maine des sols contaminés. Notre
secteur le plus petit, et aussi le plus
récent, est celui de l’air et des chan-
gements climatiques, mais l’on

sent que ce secteur est aujourd’hui
en mouvement.»

Selon Josée Méthot, le déve-
loppement des technologies de
l’environnement va de pair avec la
réglementation. «La clé de notre
industrie, c’est la réglementation.
Dès qu’une réglementation est mise
en place, il faut innover afin de
créer les technologies qui permet-
tront d’y répondre. Plus il y aura de
réglementation en place, plus il y
aura de nouvelles technologies.»
Ce qui ne veut pas dire pour au-
tant que l’industrie fait du surpla-
ce en attendant la nouvelle régle-
mentation. «Nos entreprises cher-
chent constamment à rendre leurs
technologies plus efficaces. Et elles
n’attendent pas nécessairement la
réglementation avant d’innover.
Nos entreprises se développent et
vont de l’avant avec de nouvelles
technologies même s’il n’y a pas de
réglementation en place. D’autant
plus que nos entreprises sont par-
faitement conscientes de ce qui se
fait ailleurs dans le monde.»

Les secteurs d’avenir
Le secteur dans le domaine

des technologies de l’environ-
nement appelé à fortement se
développer au Québec dans les
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L’American Water Works As-
sociation (AWWA) est un

organisme américain à caractè-
re scientifique et éducationnel; à
but non lucratif, il a vu le jour en
1881 et son champ d’action
s’étend à la planète entière. L’or-
ganisme est voué à l’améliora-
tion de la qualité de l’eau potable
et à sa circulation. Il a décerné à
Victoriaville un certificat de re-
connaissance pour le traitement
de ses eaux; seulement deux
municipalités à travers le monde
ont reçu un tel honneur.

L’AWWA possède deux pro-
grammes qui mesurent et souli-
gnent les efforts consentis en ma-
tière de la qualité de l’eau: l’un
couvre le Canada et les États-
Unis, l’autre s’étend à tous les
autres pays du monde. Serge Cyr,
directeur du Service de l’environ-
nement de Victoriaville, cerne le
fonctionnement d’une telle initia-
tive: «Il existe cinq distinctions qui
vont d’une à cinq étoiles dépen-
damment de la performance d’une
ville en production d’eau potable.»

Il y a des critères qui servent
à juger les mérites de chacune:
«Le premier, c’est de rencontrer
toutes les normes canadiennes et
québécoises; si tel n’est pas le cas,
il est impossible de déposer une
candidature. Deuxièmement, on
exige, ce qui est très important,
que se retrouve une turbidité
(limpidité de l’eau) sur chaque
filtre en dessous de 0.1 MTU
(Maximum Transmission Unit);
cette exigence porte non seule-
ment sur l’ensemble de l’usine de
filtration mais sur chacun des
filtres qui doivent être mesurés en
continu à l’aide d’un appareil ap-
pelé turbidimètre. On demande

également de prouver, avec le sup-
port d’un programme fourni par
l’Association elle-même, que le
système de désinfection de l’eau
réponde en tout temps à tous les
critères relevant d’une per for-
mance de catégorie cinq étoiles.»

Victoriaville s’en est plus que
bien tirée en présentant son plan:
«Celui-ci rencontrait les normes de
la reconnaissance de cinq étoiles
pour laquelle on a appliqué et
qu’on a été honoré. Deux usines au
monde ont reçu en 2009 cette dis-
tinction qui était basée sur des
données fournies en 2008.»

Parcours et techniques
Victoriaville se préoccupe de

son eau potable depuis au moins
25 ans, soit à l’époque où M. Cyr
a été embauché pour prendre en
main ce dossier de l’eau potable:
«J’étais responsable de l’usine de
traitement. Durant tout ce temps,
on s’est efforcé d’identifier les stan-
dards mondiaux les plus hauts et
de les appliquer compte tenu des
paramètres exigés.» En 2000, le Ca-
nada s’est associé avec l’AWWA
pour former le Groupe Excellen-
ce et la Ville a joint les rangs de ce
partenariat: «Avant cela, on répon-
dait à des normes mondiales très
élevées mais, à partir de là, on a
réussi à atteindre la phase trois de
ce groupe sélect en compagnie de
quelques autres municipalités; per-
sonne au pays n’a encore accédé à
la phase quatre.»

M. Cyr se penche sur le trait
distinctif des opérations de l’usine
de la ville: «Dans le cas du premier
traitement, il s’agit d’une préozona-
tion. Après quoi, nous avons l’inter-
ozonation qui est suivie d’une fil-
tration sur charbon actif biolo-
gique. De la sorte, on obtient des
valeurs supérieures et on arrive à

produire une qualité d’eau plus éle-
vée qu’ailleurs en utilisant la fine
pointe de la technologie.»

À moins d’un sou noir
par jour…

Les citoyens, en fin de compte,
ont-ils à défrayer une note salée
pour tant de limpidité? Serge Cyr
effectue le calcul: «Les gens nous
demandent souvent: est-ce que cela
en vaut le coup d’atteindre une telle
qualité? La ville compte environ
43 000 habitants et on a évalué le
coût supplémentaire pour faire de
l’eau de haute qualité à environ
deux dollars par personne par an-
née. On doit débourser grosso modo
deux millions de dollars par année
pour faire de l’eau ordinaire répon-
dant aux normes québécoises; pour
arriver à l’excellence, on ajoute
entre 80 et 100 mille dollars de
plus annuellement, ce qui représen-
te le prix d’environ une bouteille
d’eau par habitant, ce qui est très
minime. Le rapport qualité/prix
s’avère réellement intéressant.»

Et cette excellente eau, en quoi
se distingue-t-elle? «Il faut com-
prendre qu’on travaille surtout sur
la turbidité. Plus l’eau est claire,
plus le procédé fonctionne bien et
plus on arrive à filtrer toutes sortes
de choses dans l’eau qui sont à une
dimension quasi microscopique;
on élimine des petits protozoaires
qui rendent le monde malade et ça
donne une eau qui est beaucoup
plus sécuritaire quand elle est trai-
tée de cette façon.»

L’aspect tuyauterie
Victoriaville entend s’attaquer

à un autre aspect du traitement
de son eau, soutient M. Cyr:
«L’usine a pas mal atteint son
maximum en traitement et voilà
que l’AWWA est en train de mettre
sur pied un programme d’excellen-
ce pour la gestion des réseaux, ce
qui m’apparaît très important: on
a beau produire de l’eau de super
qualité, si ses réseaux sont percés
comme ceux de la Ville de Mont-

réal, un, tu gaspilles celle-ci et deux,
tu as toujours des risques d’avoir
des contaminations.»

La municipalité prendra part à
ce programme: «Celui-ci sera en
opération à compter de 2001 et on
sera de la partie pour le volet de
l’excellence des réseaux en eau po-
table. Le nôtre est assez perfor-
mant mais on va mesurer les
fuites entre chaque borne-fontaine
grâce à un équipement spécial pla-
cé à cet endroit; on va scruter de la
sorte tout le réseau qui circule
entre les 1300 bornes-fontaines
pour s’assurer chaque année qu’il
n’y a pas de fuite de ce côté.»

Collaborateur du Devoir

De l’eau titrée «cinq étoiles»
Victoriaville produit une des eaux le plus limpides au monde

LE DEVOIR

Martin Lessard, directeur général, et Serge Cyr, directeur du Service de l’environnement de Victoriaville

Technologies de l’environnement

Un salon qui n’attire pas que les ingénieurs...

L’American Water Works Association a décerné à Victoriaville
un cer tificat de reconnaissance pour le traitement de ses
eaux; seulement deux autres municipalités à travers le mon-
de ont reçu un tel honneur.

La huitième édition du Salon des technologies environne-
mentales du Québec (STEQ) se tiendra les 16 et 17 mars au
Centre des congrès de Québec. Peu connu du grand public,
l’événement est pourtant incontournable pour ceux qui œu-
vrent dans le domaine.



É M I L I E  C O R R I V E A U

«L orsqu’on parle de développe-
ment durable, on ne touche

pas seulement l’écologique, on
touche aussi le socioculturel et le so-
cioéconomique. On s’intéresse à ce
que le projet va donner au quar-
tier, au contexte immédiat, régio-
nal et global. On se demande com-
ment obtenir le maximum avec le
minimum. Ça, c’est le développe-
ment durable», explique Daniel
Pearl, professeur à l’École d’archi-
tecture de l’Université de Mont-
réal et cofondateur de l’Office de
l’éclectisme urbain et fonctionnel
(l’ŒUF), où il travaille notam-
ment dans les domaines de l’ar-
chitecture environnementale et
du logement urbain.

Si le développement durable
est un concept très englobant, au
Canada, le terme est souvent gal-
vaudé et utilisé dans une pers-
pective verte, écartant ses va-
riables sociales et économiques,
pourtant indissociables. Les
contraintes climatiques et l’éten-
due du territoire, qui imposent
des consommations d’énergie
importantes ainsi que des dépla-
cements sur de longues dis-
tances, semblent être à la base
de cette conception restrictive.

«L’architecture verte est une
partie de l’architecture durable.
Mais on ne peut pas réduire le
développement durable aux in-
tentions écoénergétiques et à des
réponses exclusivement concen-
trées sur l’environnement natu-
rel. C’est une partie de l’équa-
tion, ce n’est pas le tout», sou-
ligne Gonzalo Lizarralde, pro-
fesseur à l’École d’architecture
de l’Université de Montréal et
directeur du Groupe de re-
cherche IF (GRIF).

Accéder à la 
propriété durable

Pour qu’elle s’inscrive dans
une perspective de développe-
ment durable, la démarche
d’achat, de location ou de réno-
vation d’une unité d’habitation
doit tenir compte de plusieurs
facteurs. Elle doit répondre de
façon positive aux critères de
responsabilités environnementa-
le, sociale et économique. «Pour
vraiment avoir une habitation du-
rable, il faut que celle-ci s’inscrive
dans une collectivité durable. Il
faut avoir un style de vie durable,
pas seulement des briques du-
rables», relève Daniel Pearl.

L’idée paraît simple, mais pour
y parvenir, il n’y a point de solu-
tion magique. Tout est question
de contexte et si les avenues à
emprunter sont variables, la pis-
te «densité» en est assurément
une à suivre. 

«Pour favoriser le développe-
ment durable il vaut mieux opter
pour des solutions d’habitation qui
considèrent une densité moyenne
ou par fois élevée ainsi qu’une
mixité d’usages: résidence, travail,

commerce. Pourquoi? Parce que
les densités plus élevées optimisent
les déplacements, qui à leur tour
minimisent le transport et donc la
pollution. Les densités plus élevées
influencent les habitudes de vie des
habitants, qui ont, par la suite,
tendance à utiliser plus les espaces
publics et le transport en commun.
Ces densités favorisent et créent
plus facilement des lieux de ren-
contre. Si ces densités incluent aus-
si une mixité d’usage et des
groupes sociaux, la conséquence
est une réduction de la ségrégation
et des ghettos urbains, bref, des
villes plus saines et plus convi-
viales», soutient M. Lizarralde.

L’architecte et urbaniste Clé-
ment Demers abonde dans le
même sens: «Il faut chercher
une habitation dans un milieu
où il y a une certaine densité et
une certaine mixité, parce qu’on
utilisera mieux les infrastruc-
tures. Il faut donc se questionner
sur le choix du bâtiment, mais
d’abord sur sa localisation près
des services et des dessertes de
transport, dans un quartier où
l’on trouve une mixité.»

Il peut s’agir d’une habitation
neuve, comme d’un bâtiment
existant. «Acheter une vieille
maison qui a besoin d’aide, c’est
une bonne idée! Au niveau de
l’empreinte écologique, c’est ex-
cellent», affirme M. Pearl.

Il s’agit d’entrevoir les rénova-
tions avec les mêmes préoccu-
pations environnementales, so-
ciales et économiques, et s’assu-
rer que celles-ci n’hypothéque-
ront pas le capital des généra-
tions futures. Il faut aussi pous-
ser la réflexion et tenter d’amé-
liorer ses comportements: faire
les courses à pied, utiliser les
transports en commun, encou-
rager les initiatives locales, ver-
dir son environnement, etc.

À quel prix?
En général, le coût initial

d’une unité d’habitation du-
rable est d’au moins 5 % supé-
rieur à celui d’une habitation
courante. Toutefois, lorsqu’on
tient compte de son cycle de
vie, le bâtiment durable est
beaucoup plus rentable que
l’unité régulière. 

«Plusieurs facteurs expliquent
le coût initial plus élevé. Il est
plus dispendieux de construire à
proximité des services que de
construire en périphérie, parce
que les terrains sont plus chers.
Les matériaux aussi sont plus
chers, parce qu’ils sont de
meilleure qualité et plus du-
rables. Et il y a les méthodes de
travail qui sont plus rigoureuses,
autant sur le chantier que dans
la gestion de projet, et qui peu-
vent faire augmenter les coûts»,
explique M. Lizarralde 

À long terme, les coûts
d’exploitation d’un bâtiment
sont beaucoup plus élevés
que ceux de l’investissement

initial, dans une propor tion
pouvant atteindre de 50 à 70 %
selon Daniel Pearl. Ainsi, in-
vestir à cour t terme s’avère
nécessaire pour minimiser les
frais à long terme.

Et les certifications
Dans le domaine de l’archi-

tecture verte et durable, des
certifications comme Novocli-
mat et LEED ont été dévelop-
pées afin de garantir le respect
de cer taines normes à dif fé-
rentes échelles. Si elles sont un
bon indicateur pour le commun
des mortels, aux yeux des ar-
chitectes interrogés sur le su-
jet, elles ne doivent pas être
considérées comme un gage
absolu du respect de tous les
critères en jeux. 

«Une cer tification aide les
gens qui n’ont pas toutes les
connaissances des professionnels
pour orienter leurs choix. Mais
avec ce type de raccourci vient
toutes sortes de compromis», re-
marque M. Pearl.

Plus vert et densifié
Pour les spécialistes de l’ar-

chitecture durable, il ne fait au-
cun doute que les modes d’ha-
bitation du XXIe siècle doivent
s’inscrire dans une perspective
de longévité et de respect des
ressources environnementales,
sociales et économiques. «Il
faut que nos villes soient plus
denses, mais plus vertes simulta-
nément. Qu’est-ce que ça veut
dire? Des toits verts, des murs
verts, des vraies forêts urbaines,
des corridors pour la faune et la
flore. Il faut trouver une façon de
vivre dans un écosystème équili-
bré», avance Daniel Pearl.

Si au Québec, il y a encore
loin de la coupe aux lèvres,
plusieurs initiatives en branle
laissent présager des jours

meilleurs en matière de déve-
loppement durable. Des es-
prits créatifs et des projets no-
vateurs, même s’ils sont de pe-

tite envergure, sont un pre-
mier pas vers le changement.
«Ce qu’on doit réussir à faire,
conclut Clément Demers, c’est à

penser autrement et à innover.
Il est là, l’avenir!»

Collaboratrice du Devoir
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Des villes plus denses... et plus vertes

SUITE DE LA PAGE G 2

prochaines années est celui des
matières résiduelles. «C’est tou-
te la question du traitement des
matières organiques qui se pose
et qui devrait être bien présente
dans la prochaine politique gou-
vernementale concernant la ges-
tion des matières résiduelles.»

Les entreprises québécoises
lorgnent aussi du côté des mar-
chés étrangers. «L’industrie qué-
bécoise en technologies de l’environ-
nement possède tout ce qu’il faut
pour se tailler une place sur le mar-
ché international et l’internationa-
lisation de nos produits est l’une des
prochaines étapes dans la mire de
nos entreprises. Toutefois, pour
réussir cette étape, il faudrait des
incitatifs fiscaux qui viendraient
soutenir l’exportation de nos tech-
nologies. Ces incitatifs fiscaux pour-
raient aussi appuyer l’étape de
commercialisation d’une nouvelle
technologie qui est souvent une éta-
pe difficile pour les entreprises in-
novantes. Cette aide serait grande-
ment appréciée et témoignerait de
la volonté des gouvernements à ai-

der nos entreprises.»
Un problème par contre qui

pourrait ralentir l’industrie des
technologies de l’environnement
est celui de la relève. «Nos
membres nous le disent claire-
ment : nous sommes débordés car
il manque de travailleurs. Notre
industrie a besoin d’une relève et 
il faut réussir à attirer plus 
de jeunes vers notre secteur.»
D’ailleurs, le STEQ innove cette
année en mettant en place un Es-
pace Emploi et en s’associant
avec EnviroCompétences, un or-
ganisme spécialisé dans la main-
d’œuvre du secteur de l’environ-
nement. Le STEQ organise aussi
un concours pour étudiants.

«Nous devons faire davantage
de promotion afin d’expliquer
aux jeunes qu’il y a du travail
disponible dans le secteur et que
les emplois sont intéressants. On
doit rejoindre plus de jeunes qui
empruntent la route du cégep ou
de l’université et leur démontrer
qu’ils peuvent faire carrière en
environnement.»

Collaborateur du Devoir

SALON

Choisir une maison, un condo, un appartement, c’est aussi
choisir une ville, un quartier, un mode de vie. En 2010, alors
que l’environnement est au cœur des préoccupations mon-
diales et que la densité de la population du Québec est relati-
vement faible, envisager l’achat ou la location d’une habitation
s’inscrivant dans une perspective de développement durable
s’avère un choix éthiquement et écologiquement responsable. 

ÉTIENNE LAVALLÉE

La Société de développement Angus a fait de la durabilité son principe premier. 
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N ous sommes le mercredi 
3 février, et c’est le der-

nier événement en date orga-
nisé par l’Institut du dévelop-
pement durable des Pre-
mières Nations du Québec et
du Labrador, en collaboration
avec Environnement Canada:
un atelier d’information sur les
contaminants environnemen-
taux, l’un des grands chevaux
de bataille de cet institut sou-
tenu par tous les chefs du
Québec et du Labrador.

Car si les communautés au-
tochtones sont encouragées à
recouvrer leur diète ancestrale,
cela ne va pas sans poser
quelques soucis, en raison no-
tamment de la pollution des sols
et des cours d’eau, par le mer-
cure tout particulièrement. «Le
changement des habitudes ali-
mentaires et le déclin de l’alimen-
tation traditionnelle marquent
une per te de la culture et de
l’identité par leur impact négatif
non seulement sur la santé phy-
sique des membres des Premières
Nations, mais également sur leur
santé mentale, émotionnelle, so-
ciale et spirituelle, estime Suzy
Basile, ex-directrice de l’Institut,
aujourd’hui chargée de projets
dossiers autochtones à l’UQAT.
Bien que la contamination des
aliments traditionnels semble in-
évitable, nous croyons qu’il est
possible, en étant bien informés,
de pallier cette situation et de re-
trouver une façon de nous nour-
rir qui encourage le partage dans
la communauté et qui enseigne
aux enfants les compétences pour
survivre.»

Et Élizabeth Ashini, infirmiè-
re depuis près de quarante ans,
de raconter comment, étant née
en pleine forêt en période de fa-
mine, sa mère en anémie,
n’ayant pas assez de lait pour
l’allaiter, a finalement survécu
grâce à sa grand-mère, qui a eu
l’idée de fabriquer une espèce
de suce avec un linge, qu’elle

trempait dans du bouillon de
poisson.

Sur la première ligne
Les nations autochtones sont

les premières touchées par les
dérèglements climatiques. Il n’a
donc pas été très compliqué de
les convaincre du bienfondé
d’une stratégie de développe-
ment durable, susceptible de
préserver la qualité de la Terre-
Mère et la durabilité de ses res-
sources, afin de répondre aux
besoins des sept générations
futures. 

En mars 2008, l’Institut pu-
bliait un Guide des 3RV, Rédui-
re, Recycler, Réemployer et Va-
loriser les déchets. Dans son
avant-propos, le constat dressé
est apocalyptique: «Nous vivons
déjà les changements clima-
tiques. Les habitants millénaires
du Grand Nord en ressentent de-
puis plusieurs années les contre-
coups: la glace tarde à se former
l’hiver et elle disparaît trop tôt
au printemps; certaines espèces
animales adoptent de nouveaux
compor tements alors que
d’autres font carrément leur ap-
parition. Des climatiseurs furent
même installés à Kuujjuak en
2006! Récemment, ces types de
changements sont devenus fami-
liers aux membres des Premières
Nations. Sans compter les événe-
ments météorologiques extrêmes
qui surgissent plus fréquemment,
plus intensément et plus violem-
ment: pluies torrentielles, orages
tropicaux, vagues de chaleur, tor-
nades, érosion des berges…»

Un avant-propos précède en
forme d’appel à agir fermement
et rapidement: «La meilleure fa-
çon d’atténuer la crise climatique,
c’est de changer nos habitudes de
vie, nos façons d’être et d’agir.
D’avoir en tête que pratiquement
tout ce que l’on fait, tout ce que l’on
consomme, pollue d’une façon ou
d’une autre… Pourquoi autant de
détritus jalonnent les routes de nos
communautés et souillent la beau-
té de nos forêts, de nos rivages et de
nos cours d’eau? Des efforts indivi-

duels et collectifs sont impératifs et
nécessaires afin de renouer nos
liens sacrés avec la Terre-Mère.»

«Gardiens»
Les peuples autochtones se

sentent une légitimité toute par-
ticulière à parler de développe-
ment durable. Parce qu’ils se
posent comme les «gardiens»,
les «ambassadeurs» du territoi-
re qu’ils occupent depuis des
millénaires. Et depuis treize
ans que l’Institut existe, une
multitude de projets a vu le jour
un peu partout au Québec et au
Labrador: création d’outils de

sensibilisation à la gestion des
matières dangereuses dans la
communauté de Waskaganish,
amélioration des connaissances
écologiques traditionnelles
concernant le bassin fluvial de
la rivière Ottawa, sensibilisation
des élèves de Wemotaci aux
sources de moisissures et de
polluants pouvant affecter les
domiciles, participation à l’orga-
nisation de la conférence nord-
américaine sur le caribou, mise
en place d’une méthode autoch-
tone d’évaluation environne-
mentale, colloques annuels au-
tochtones sur l’environnement,

les métiers liés aux milieux na-
turels, les enjeux du développe-
ment durable pour les Pre-
mières Nations, la planification
de la gestion forestière, etc.

Et pour joindre les actes à la
parole, lors de ces différents fo-
rums, colloques et ateliers, une
démarche «zéro déchet» est
souvent mise en place.

Mais cet Institut de dévelop-
pement durable des Premières
Nations se compor te égale-
ment comme un groupe de
pression, prenant des positions
claires sur des sujets touchant
les communautés et leur envi-

ronnement. En 2005, il prenait
par t au débat de société sur
l’orientation énergétique afin de
soutenir le développement
d’énergies propres et veiller à
ce que tout projet établi sur les
territoires ancestraux reçoive
d’abord l’approbation des popu-
lations concernées. 

Bref, dans ce domaine du dé-
veloppement durable, les Pre-
mières Nations ont un point de
vue qui leur est propre et elles
comptent bien faire entendre
leur voix. 

Collaboratrice du Devoir

PREMIÈRES NATIONS

Protéger la Terre-Mère!
Depuis 1997, les Premières Nations du Québec et du Labrador gèrent leur propre institut

T H I E R R Y  H A R O U N

L e défi que s’est donné l’Uni-
versité de Sherbrooke, ra-

conte son vice-recteur au déve-
loppement durable, Alain Webs-
ter, dans le cadre de sa politique
de développement durable,
adoptée en 2005, a été de favori-
ser l’intégration de cette notion
au sein de ses opérations quoti-
diennes. «La question qu’on s’est
posée est la suivante: “Comment
réduire  l’empreinte environne-
mentale de notre institution qui
compte 6000 employés et quelque
30 000 étudiants?»

Les principes de développe-
ment durable doivent égale-
ment prendre place dans la dy-
namique de l’enseignement,
ajoute-t-il. «La formation des
étudiants est notre raison d’être.
Le développement durable doit
donc intégrer la formation que
nous dispensons. D’ailleurs, au
cours des prochaines années, on
va se donner pour objectif d’inté-
grer cette notion dans tous nos
programmes de premier cycle.
Vous savez, on ne peut pas for-
mer aujourd’hui un ingénieur,
par exemple, ou un spécialiste,
sans qu’il y ait dans sa forma-
tion des notions associées aux
questions d’ef ficacité énergé-
tique, et ainsi de suite.»

Plan d’action
Concrètement, le plan d’action

2008-2011 en développement du-
rable de cet établissement uni-
versitaire porte notamment sur
la protection de la biodiversité en
réduisant l'utilisation de produits
dangereux, l'amélioration de la
gestion des matières résiduelles,
l'amélioration de la qualité de
vie, la sensibilisation, le dévelop-
pement de nouveaux comporte-
ments de consommation, la ges-
tion de l'eau et les transports.

Justement, le mode de trans-
port est un sujet qui a animé
l’entrevue avec M. Webster. «Il
y a cinq ans, on manquait d’es-
paces de stationnement, les gens
stationnaient un peu partout. Il
nous fallait trouver des solutions.
Or en 2004, nous avons mis sur
pied un projet de libre accès au
transport en commun à nos étu-
diants, et ce, à l’ensemble du ré-
seau desservi par la Société de
transport de Sherbrooke.» 

Résultats cinq ans plus tard?
«Nous avons connu une croissance
de l’effectif étudiant allant de 2 à 
3 % par année. Au printemps der-
nier, nous avons fermé 200 places
de stationnement au campus, ce
qui nous a permis de dégager tout
un espace que nous avons transfor-
mé en un lieu convivial avec un
jardin, des arbres et de l’eau. Bref,

un espace vert où les gens se ren-
contrent et discutent de l’avenir, du
monde et de l’humanité.» Et qui
dit mobilité, dit aussi vélo. «Nous
avons déjà mis sur pied, à titre ex-
ploratoire, un service de libre accès
à des vélos et nous comptons le re-
lancer dans les prochains mois.
On souhaite d’ailleurs relier le
campus principal au réseau muni-
cipal de pistes cyclables, ce qui per-
mettrait à nos étudiants de décou-
vrir notre belle région de façon 
différente.»

Les priorités en matière de
développement durable à l’Uni-
versité de Sherbrooke concer-
nent évidemment la gestion des
matières résiduelles, mais éga-

lement la gestion de l’eau. «En
huit ans, nos ef forts ont résulté
en une réduction de 50 % de la
consommation d’eau au campus
principal», fait-il remarquer. 

Université Laval
À l’Université Laval, dont les

résidences étudiantes ont reçu la
certification Brundtland, l’appli-
cation des principes de dévelop-
pement durable dans toutes ses
sphères d’activité et sa gouver-
nance n’est pas prise à la légère
non plus. Pour s’en convaincre 
il s’agit, à titre d’exemple, de
consulter son plan d’action en dé-
veloppement durable 2009-2012
qui est assorti de 84 actions
concrètes en lien avec les enjeux
sociaux, économiques et envi-
ronnementaux. 

«Dans une communauté uni-
versitaire comme la nôtre, qui
comprend approximativement
55 000 personnes, il faut que le
volet du développement durable
soit bien structuré. Et au cours
des ans, nous avons procédé par
étape», raconte Éric Bauce, res-
ponsable du développement du-
rable et vice-recteur exécutif au
développement, à l’administra-
tion et aux finances.

Il indique, dans un premier
temps, que l’Université Laval
s’est dotée en 2007 d’un fonds
assorti d’une enveloppe de deux
millions de dollars sur cinq ans
afin de soutenir des projets issus
de la communauté universitaire
en matière de développement

durable. De plus, toujours en
2007 ajoute-t-il, «nous avons mis
sur pied une table de concertation
sur le développement durable, la-
quelle a élaboré une politique
pour l’assurer».

Une mission
Dans ce contexte, rappelle

M. Bauce, «nous avons aussi
mandaté un organisme externe
pour faire un bilan de l’émission
et de la captation des gaz à effet
de serre de notre campus». Et
alors? «Eh bien, la moyenne an-
nuelle par personne est à peu
près d’une tonne. Cette approche
qui consiste à connaître notre bi-
lan sur le plan des gaz à effet de
serre nous permet d’agir afin de
diminuer nos émissions; et donc
de contribuer au bien de la pla-
nète. C’est une façon de respon-
sabiliser l’individu.»

«Le développement durable,
poursuit-il, touche de manière pro-
fonde notre mission, nos forma-
tions et nos modes opératoires. À
ce titre, toute décision prise par la
direction de notre université passe
par le filtre des trois éléments qui
composent la notion de développe-
ment durable. Nous formons les
décideurs de demain, voilà pour-
quoi tout cela est important.» Il
note, en outre, que l’été prochain,
l’Université Laval souhaite lancer
une école d’été en développe-
ment durable qui sera destinée
aux enseignants en exercice et
aux étudiants qui suivent une for-
mation en enseignement.

Si la politique en développe-
ment durable de l’Université
Laval, dont le campus a été cer-
tifié «durable» par le Sierra
Club, est relativement récente,
précise M. Bauce, le respect de
l’environnement ne date pas
d’hier. «Déjà, en 1994, l’Univer-
sité Laval s’était dotée d’une poli-
tique environnementale. Cette
année-là, par ailleurs, nous
étions la première université à
s’être dotée d’un programme de
récupération. Nous récupérions
750 tonnes de matières annuelle-
ment. Le développement durable
n’est pas juste une notion, ça
concerne l’avenir de la planète et
notre humanité.»

Au cœur de la mouvance universitaire

Le développement durable doit intégrer la formation dispensée
Sherbrooke offre toujours le libre accès au transport en commun

Un but: s’assurer que les peuples autochtones jouent un rôle
dans la gestion durable des ressources naturelles, dévelop-
pent leur propre stratégie, conscientisent les dif férentes com-
munautés à l’importance de préserver leur environnement,
les forment aux petits gestes verts du quotidien. Une prise de
conscience? En fait, un retour aux sources, le mode de vie
des Premières Nations portant la marque d’une longue tradi-
tion de durabilité, consistant à partager et à protéger la Ter-
re-Mère et ses écosystèmes pour qu’ils puissent soutenir les
générations futures. Bienvenue à l’Institut.

ANDY CLARK REUTERS

Les habitants millénaires du Grand Nord ressentent depuis plusieurs années les contrecoups du réchauffement climatique.

Il y a quelques années, l’Université Laval et l’Université de
Sherbrooke ont pris le virage du développement durable; une
décision heureuse à plusieurs titres. Observations.

LE DEVOIR

Alain Webster, vice-recteur 
au développement durable à
l’Université de Sherbrooke

UNIVERSITÉ LAVAL MARC ROBITAILLE

Ér ic Bauce , r esponsab le  
du développement durable à
l’Université Laval



C L A U D E  L A F L E U R

Le plus récent rapport du Glo-
bal Wind Energy Council

rapporte qu’en 2009, les capaci-
tés de production d’énergie éo-
lienne se sont accrues du tiers 
au Canada, avec l’ajout de 
950 MW. La production totale at-
teint désormais 3 319 MW, soit la
consommation d’un million de
résidences. Cela représente 
1,3 % de toute l’électricité produi-
te au Canada. L’ajout de ces 
950 MW a nécessité des investis-
sements de 2 milliards. Le rap-
port ajoute qu’«on a toutes les rai-
sons de croire que 2010 sera aussi
une bonne année puisque le Cana-
da devrait facilement dépasser le
cap des 4 000 MW produits par
éolienne».

Jean-François Nolet, chargé de
l’élaboration des politiques pour le
Québec et le Canada Atlantique
auprès de l’Association canadien-
ne de l’énergie éolienne, précise
que, des 3319 MW générés, l’On-
tario se classe au premier rang
avec 1168 MW, le Québec en
deuxième avec 659 MW et l’Al-
berta en troisième avec 590 MW. 

«Il faut se rapporter au début des
années 2000, poursuit-il. On ne gé-
nérait alors qu’une centaine de mé-
gawatts. On a donc parcouru tout
un chemin. Et ce n’est pas fini,
puisque, si les gouvernements met-
tent en œuvre les politiques et enga-
gements auxquels ils ont souscrit,
nous atteindrons les 12 000 MW
d’ici 2015. Nous allons donc qua-
drupler la capacité du pays!»

L’association que représente
M. Nolet rassemble les 450 en-
treprises (dont une quarantaine
au Québec) que compte l’indus-
trie de l’éolienne.

20% de l’électricité?
L’essentiel des 8 000 MW qui

devraient être ajoutés d’ici cinq
ans se fera au Québec et en Onta-
rio, rapporte Jean-François Nolet.
«On parle d’environ 4000 MW
pour le Québec, précise-t-il. Il s’agit
de contrats signés avec Hydro-Qué-
bec. En Ontario, on parle d’envi-
ron 4500 MW, valeur qui devrait
même être dépassée étant donné le
nouveau programme d’achat ga-
ranti qui donne un signal fort à
l’industrie.»

L’industrie de l’éolienne pré-
voit même générer 20 % de toute
l’électricité produite au Canada
en 2025 (alors qu’on n’en est
qu’à 1,3 %). «Sommes-nous trop
optimistes? demande M. Nolet.
Non! En l’an 2000, lorsque notre
association s’est formée, on s’était
fixé pour objectif d’atteindre
10 000 MW en 2010. Avec seu-
lement 100 MW produits à
l’époque, certains disaient qu’on
rêvait en couleur. Or, nous attein-
drons ces 10 000 MW aux envi-
rons de 2011 ou 2012… alors que
le monde a entre temps traversé la
pire crise financière depuis les an-
nées 1930. Nous croyons donc que
l’objectif de produire 20 % de l’élec-
tricité canadienne en 2025 est très
atteignable.»

Qui plus est, poursuit-il, le
Québec est l’une des régions du
globe les mieux équipées pour ti-
rer avantage de l’éolien. «La com-
binaison hydro-électricité et éolien
est un mariage parfait, dit-il. En
installant des parcs d’éoliennes un
peu partout sur le territoire, on ob-
tient une production soutenue et
régulière (puisqu’il vente toujours
en certains endroits). De ce fait,
on utilisera moins nos barrages,
ceux-ci pouvant alors emmagasi-
ner l’eau, de sorte qu’ils devien-
nent de véritables accumulateurs
d’énergie. Ainsi, en intégrant l’éo-
lien à notre réseau hydro-élec-
trique, on obtient un système de
production capable d’exporter da-
vantage d’électricité — et donc,
nous rapporter gros.» 

À chacun ses craintes
Les populations redoutent

pourtant l’installation d’éoliennes
dans leur entourage. Faux, sou-
tient Jean-François Nolet. «En
réalité, lorsque nous discutons avec
les citoyens, la très grande majorité
d’entre eux sont en faveur de la fi-
lière éolienne.» Il cite d’emblée le
sondage réalisé en 2007 par Multi
Réso, une firme de recherche
marketing, qui rapporte que la
majorité des Québécois résidant
à moins de dix kilomètres d’un
parc éolien «se montrent satisfaits

des développements éoliens dans
leur communauté».

«Tout ce qui est nouveau amè-
ne son lot de préoccupations, et
c’est normal, dit-il philosophique-
ment. C’est à nous, comme repré-
sentant de l’industrie, de fournir
une information juste et basée
sur des faits pour répondre à ces
préoccupations.»

Les gens s’inquiètent en parti-
culier de ce que les éoliennes
pourraient avoir un impact sur
leur santé et celle de leurs en-
fants. «Comme industrie, nous
sommes chanceux, puisque nous
disposons des trente années d’expé-
rience européenne, dit-il. Il y a plus
de 80 000 éoliennes tournant à
travers le monde et des centaines
de milliers de personnes vivent à
proximité et n’éprouvent aucun
problème de santé. De fait, les don-
nées scientifiques démontrent que
cette forme d’énergie n’a aucun
impact sur la santé humaine.»

Quant à la crainte que l’im-
plantation d’éoliennes puisse
être nuisible à la communauté,

M. Nolet souligne: «Il faut
d’abord emmener les gens voir
des éoliennes. Il faut surtout in-
tégrer les éoliennes dans chaque
communauté afin qu’elles s’har-
monisent avec le paysage. Pas
question d’en installer une à côté
d’un bâtiment patrimonial. On
ne les met pas non plus en ligne,
mais on les répartit, etc. On ap-
plique en fait un cadre d’implan-
tation stricte qui repose sur les
meilleures pratiques développées
à travers le monde.»

Quant à la crainte du bruit dé-
gagé par les éoliennes, M. Nolet
rapporte que celui-ci est généra-
lement moindre que ce que dé-
gagent bon nombre d’industries
ou la présence d’une autoroute
à proximité. «Nous appliquons
des critères d’implantation qui
font qu’on s’assure qu’en un point
donné — notamment les habita-
tions —, il y aura en tout temps,
et même dans les pires condi-
tions, un nombre de décibels très
acceptable.»

«Vous savez, nous pourrions
converser vous et moi au pied
d’une éolienne et nous n’aurions
pas à hausser le ton. C’est pas
plus bruyant que ça!»

Collaborateur du Devoir
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D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E
Énergie éolienne

Le Québec jouit d’un potentiel rare
L’industrie québécoise prévoit générer 20 % de toute l’électricité produite au Canada en 2025
Les éoliennes ont le vent dans les pales, si on se fie aux plus
récentes données. Au Canada, l’année 2009 a été la plus pro-
ductive pour cette façon de générer l’électricité alors que
l’avenir s’annonce encore plus radieux.

MAL LANGSDON REUTERS

Le Québec est l’une des régions du globe les mieux équipées pour tirer avantage de l’éolien, estime
Jean-François Nolet, chargé de l’élaboration des politiques pour le Québec et le Canada Atlantique
auprès de l’Association canadienne de l’énergie éolienne.



M A R T I N E  L E T A R T E

Q u’est-ce qui est le plus diffi-
cile lorsqu’on démarre une

entreprise de covoiturage?
«Convaincre les individus de s’y
mettre», répond d’emblée Pier-
Olivier Girard, cofondateur du
Réseau de covoiturage. 

Pourquoi? «Parce que les gens
ont toujours des excuses. Ils doi-
vent aller chercher leur enfant à
la garderie, ils ont des horaires
variables, etc. C’est vraiment un
travail de sensibilisation à moyen
et long terme», ajoute-t-il. 

C’est pour cette raison que
lorsqu’il a lancé le Réseau de
covoiturage, en 2005, il n’était
pas question de faire payer les
particuliers. «Dans ce temps-là,
explique M. Girard, l’organisa-
tion du covoiturage se résumait
à des babillards où les gens ins-
crivaient où ils habitaient et où
ils travaillaient. C’était ardu de
s’y retrouver. On voulait mettre
sur le marché un site ef ficace
qui proposerait aux utilisateurs
les meilleures options de jume-
lage. Par contre, si on avait
voulu faire payer les gens, ça
aurait été peine perdue parce
que plusieurs auraient refusé et
on n’aurait pas eu une offre as-
sez intéressante.»

Petits plus
Il n’en demeure pas moins

qu’«une business est une busi-
ness» et qu’elle doit être ren-
table. Le Réseau de covoitura-
ge a donc trouvé
comme solution d’of-
frir un ser vice clés
en main personnalisé
pour les entreprises.
«On adapte notre logi-
ciel pour les entre-
prises et on leur of fre
di f f é rent s out i l s» ,  
indique le jeune en-
trepreneur. 

Par exemple, le site
peut mettre en ligne
des profils authenti-
fiés par l’entreprise, ce
qui signifie que l’employeur a
vérifié les informations de la
personne. Ce genre d’initiative
sert à augmenter le niveau de
confiance des utilisateurs. 

Même si les profils de ces
travailleurs sont intégrés à la
base de données globale du lo-
giciel, il est aussi possible pour
les utilisateurs d’effectuer des
recherches entre collègues. La
personnalisation du logiciel per-
met également aux membres
corporatifs d’avoir accès à diffé-
rents privilèges accordés par
leur employeur. 

«Par exemple, cer taines
grandes entreprises of frent une
garantie de retour à leurs em-
ployés. Cela peut prendre la for-
me de remboursements de taxis
lors de situations d’urgence, ou
en cas d’heures supplémen-
taires. D’autres entreprises of-
frent des places de stationne-
ment pour les adeptes de covoi-
turage. Les travailleurs peuvent
même faire la demande de ces
privilèges sur le site», explique
M. Girard. 

Ce n’est pas que la région de
Montréal qui est desservie par
le site, mais bien l’Amérique du
Nord au complet. Une entrepri-
se qui a des bureaux à Québec,
Montréal, Toronto et Boston
peut donc utiliser le logiciel
pour ses différentes équipes de
travailleurs. 

La jeune entreprise continue
d’ailleurs de développer son
of fre de ser vices. Dernière-

ment, ses dirigeants ont appris
que la Ville de Saint-Lazare vou-
lait lancer un babillard pour fa-
voriser le covoiturage. 

«Nous leur avons donc pro-
posé de faire le logiciel qui
viendrait se gref fer à nos ser-
vices réguliers. Ce qui est inté-
ressant aussi, c’est qu’on peut
les relier à des villes voisines»,
affirme le cofondateur du Ré-
seau de covoiturage. 

Question de gros sous
En 2010, quelle est la moti-

vation principale des adeptes
du covoiturage? «Les questions
environnementales et logis-
tiques viennent après les raisons
économiques, remarque Pier-
Olivier Girard. C’est d’abord
pour économiser en frais d’es-
sence que les gens décident de se
mettre au covoiturage. On l’a
vu clairement dans le nombre
de contacts établis entre nos
membres lorsque le prix de l’es-
sence a atteint des sommets ces
dernières années.»

Pour tant, le par tage des
frais liés à l’utilisation d’une
voiture va beaucoup plus loin
que l’essence. Sur son site In-
ternet, le Réseau de covoitu-
rage a mis à la disposition des
citoyens un outil pour calcu-
ler les frais moyens d’utilisa-
tion de leur véhicule. En en-
trant la province, le type de
véhicule, les kilomètres par-
courus, les coûts du permis
de conduire, de l’immatricula-

tion, des assurances
et une approxima-
tion des coûts d’en-
tretien et de proprié-
té, le calculateur ar-
rive à un coût par ki-
lomètre parcour u
qui peut ser vir de
montant de référen-
ce pour les adeptes
du covoiturage. 

Un exemple? Se-
lon le calculateur du
site, quelqu’un qui
ef fectue annuelle-

ment 25 000 km dont 60 kilo-
mètres chaque jour de semai-
ne pour son aller-retour au tra-
vail avec une voiture compac-
te, alors que l’essence est à
1,05 $ le litre, doit considérer
que sa voiture lui coûte 20 $
pour chaque aller-retour au
travail. Et ce montant n’inclut
pas de frais de stationnement.
C’est ce 20 $ quotidien qui
peut être divisé par deux, et
peut-être même par trois, grâ-
ce au covoiturage. 

Pour le cofondateur de l’en-
treprise, il apparaît évident
que plus les frais d’essence
augmenteront, plus le covoitu-
rage gagnera en popularité. «Il
y a des employeurs qui rem-
boursent des allers-retours pour
de longues distances fréquem-
ment pour plusieurs employés
qui font le même trajet, en
même temps, remarque M. Gi-
rard. Déjà que ce n’est pas
viable d’un point de vue envi-
ronnemental, cela le sera de
moins en moins d’un point de
vue économique. Plus le prix de
l’essence augmentera, plus on
pourra voir des entreprises exi-
ger de leurs employés de faire
du covoiturage pour obtenir un
remboursement de leurs frais de
déplacement.»

Le Réseau de covoiturage
compte plus de 22 000 membres
et environ 70 % proviennent de
la région de Montréal. 

Collaboratrice du Devoir
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D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E
COVOITURAGE

L’Amérique sans les mains sur le volant!
Un service clés en main est offert aux entreprises
Mettre sur pied un ser vice d’organisation du covoiturage
entre ses employés peut être un véritable casse-tête pour une
grande entreprise. Le Réseau de covoiturage a flairé la bonne
af faire et leur of fre un ser vice personnalisé clés en main.
Cela finance les activités de la compagnie qui of fre son servi-
ce de base gratuitement à monsieur et madame tout le mon-
de. Lorsque business et courant vert se rencontrent.
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F A I S C E Q U E D O I S

Le Réseau de
covoiturage
est présent 
à plusieurs
endroits 
en Amérique 
du Nord
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